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Dynamique et déterminants de la participation 
des femmes au marché du travail après la naissance

d’un enfant au Canada
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Cette étude dresse un portrait du calendrier et de l’intensité de l’entrée ou du retour dans le

marché du travail des femmes après la naissance d’un enfant au Canada, et des facteurs asso-

ciés aux variations du rythme d’entrée ou de retour. Les comportements des mères ayant donné

naissance à un enfant entre 1994 et 2003 sont analysés par la méthode d’analyse des transi-

tions, à partir des données de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR). Cette

étude montre d’abord que les responsabilités professionnelles et parentales des Canadiennes

sont rapidement combinées après la naissance d’un enfant. Elle met également en évidence la

polarisation nette du comportement professionnel des mères en fonction notamment de leur

situation familiale et des caractéristiques de leur participation au marché du travail avant la

naissance de l’enfant. Par ailleurs, l’analyse fait ressortir que l’effet de certaines variables varie

différemment selon que les mères effectuent un retour sur le marché du travail à plein temps ou

à temps partiel. Ces résultats illustrent la pertinence de prendre en compte le régime d’emploi

dans l’analyse du comportement professionnel des femmes après l’arrivée d’un enfant, de

manière à cerner plus finement les stratégies d’ajustement professionnel que les mères adop-

tent au fil du temps en fonction de leurs responsabilités professionnelles et familiales.

English abstract, p. 279
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250 DYNAMIQUE ET DÉTERMINANTS DE LA PARTICIPATION DES FEMMES. . .

INTRODUCTION

C et article porte sur la dynamique de la participation des femmes au mar-

ché du travail après l’arrivée d’un enfant. On recense très peu d’études

portant sur ce thème au Canada alors qu’il a pris une importance croissante

au cours des dernières années. En effet, la description et l’analyse du temps

passé à la maison par les mères après la naissance de leur enfant demeure

d’actualité, plusieurs experts ayant suggéré que le temps passé par les parents

auprès de leurs enfants en bas âge jouait un rôle critique pour le développe-

ment émotionnel, cognitif et social de ces derniers (Roberts, 2002; Lefebvre et

Merrigan, 1998). L’intérêt suscité par cette problématique tient également à

d’autres raisons. Des retraits prolongés du marché de l’emploi suite à la nais-

sance d’un enfant peuvent entraîner des pertes d’entrées de revenus impor-

tantes pour les femmes et leur famille, de même qu’un plus grand «coût» de

prise en charge de l’enfant. Il a de plus été démontré que les absences du mar-

ché du travail exercent des effets négatifs à long terme sur les salaires et les

possibilités d’avancement (Phipps, Burton et Lethbridge, 2001; Drolet, 2002).

La reprise plus rapide d’un emploi après la naissance d’un enfant peut donc

avoir d’importantes conséquences sur les retours d’investissement en capital

humain des mères. Enfin, la poursuite de la hausse de la participation des

mères de jeunes enfants au marché du travail est considérée depuis quelques

années comme un des leviers d’action politique possibles afin de faire face à la

baisse de la main d’œuvre anticipée et d’assurer la viabilité des systèmes de

protection sociale menacés par le vieillissement de la population (Comité

sénatorial permanent des banques et du commerce, 2006).

En raison, principalement, d’un manque de données longitudinales

comprenant des informations détaillées sur la vie professionnelle et la vie

familiale des femmes, il existe peu de recherches quantitatives au Canada sur

les transitions professionnelles vécues à la suite d’une naissance1. Celles qui

ont été réalisées jusqu’à maintenant ont apporté un certain nombre de

connaissances sur le sujet, en particulier sur la probabilité de retour à l’emploi

des femmes qui, restées actives presque jusqu’à la fin de leur grossesse, ont

donné naissance à un enfant en 1993 ou 1994 (Marshall, 1999), et la probabilité

de retour à l’emploi des femmes qui ont bénéficié de prestations de maternité

en vertu du programme gouvernemental national de congé parental entre

1995 et 1998 (DRHC, 2001). On sait ainsi que parmi les mères du premier

groupe, environ 60% ont repris un emploi dans les six mois suivant la nais-

1. Les études reposant sur l’exploitation de données transversales sont nombreuses
mais ne permettent pas de documenter et de comprendre les mécanismes à la base
des situations observées à un moment donné.
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sance de leur enfant, tandis que 30% de celles du deuxième groupe ont fait de

même six mois après la naissance et environ 90% après dix-huit mois. Ces

études révèlent également que ce processus est influencé par de nombreux

facteurs. Notamment, les femmes célibataires ou celles dont le mari ne tra-

vaillait pas à temps plein sont plus susceptibles de reprendre rapidement un

emploi après la naissance de leur enfant. La scolarité et l’expérience de travail

accroissent aussi la probabilité d’un retour hâtif sur le marché du travail.

Enfin, les politiques publiques jouent un rôle important dans la vitesse de

retour à l’emploi des mères. Marshall (1999) a ainsi montré que les mères

ayant travaillé durant les trois derniers mois précédant l’accouchement et qui

n’avaient pas touché par la suite de prestations de maternité sont retournées

plus rapidement au travail que leurs consœurs qui en avaient bénéficié.

Le présent article a pour objectif d’approfondir les connaissances à pro-

pos du rythme d’entrée ou de retour dans le marché du travail des Cana-

diennes après l’arrivée d’un enfant, et des facteurs qui l’influencent. Notre

analyse se distingue des études canadiennes antérieures à plusieurs égards. En

s’intéressant à une période très récente qui s’échelonne de 1994 à 2003, elle

permet d’abord d’examiner les répercussions sur les comportements de

retour à l’emploi des mères des réformes successives qui ont affecté en 1997 et

2000 les règles d’admissibilité et la durée des prestations de maternité offertes

dans le cadre du programme national de prestations parentales. L’utilisation

des données recueillies dans le cadre de l’Enquête sur la dynamique du travail

et du revenu (EDTR) permet également d’inclure dans l’analyse l’ensemble

des femmes ayant donné naissance à un enfant durant cette période, et donc

de prendre en compte les mères qui n’avaient pas participé au marché du tra-

vail pendant une assez longue période avant la naissance.

L’élargissement de la population étudiée est important puisque les

décisions d’emploi prises par les mères, qu’elles aient participé récemment

au marché du travail ou non, sont intimement associées au développement

des politiques liées à la garde des enfants et au soutien du revenu familial;

l’examen parmi l’ensemble des mères des facteurs qui prolongent ou dimi-

nuent le temps passé hors du marché du travail peut par conséquent

rendre plus pertinent le déploiement et l’évaluation de politiques

publiques conçues pour soutenir au premier chef la participation des

mères au marché du travail.

Enfin, un autre aspect de notre recherche qui n’a pas été exploré jusqu’à

maintenant dans le contexte canadien porte sur la modalité du retour à l’em-

ploi après l’arrivée d’un enfant selon qu’il se fait à plein temps ou à temps

partiel. Le travail à temps partiel représente la forme d’emploi atypique la

plus importante au Canada et touche plus particulièrement les femmes.
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252 DYNAMIQUE ET DÉTERMINANTS DE LA PARTICIPATION DES FEMMES. . .

Parmi l’ensemble des femmes occupant un emploi en mai 2006, plus de

26% travaillaient à temps partiel, comparativement à seulement 10% des

hommes (Statistique Canada, 2006a). On peut se demander jusqu’à quel

point ce mode d’organisation du travail résulte de la dynamique d’articula-

tion entre vie professionnelle et vie familiale qu’adoptent les femmes durant

la période qui suit la naissance d’un enfant. La prise en compte de cette

dimension s’avère importante puisque les caractéristiques de l’emploi

occupé sont susceptibles d’influencer directement la dynamique de concilia-

tion famille/travail des femmes. C’est en tout cas ce que laisse supposer une

étude pénétrante menée sur ce sujet dans les pays scandinaves. Celle-ci

montre en effet que la possibilité de travailler à temps partiel après l’arrivée

d’un enfant permet aux femmes de (re)trouver un lien rapide avec le marché

du travail et de faire face à la nécessité économique de maintenir un niveau

de vie convenable, tout en leur permettant de conserver une disponibilité

pour la prise en charge des enfants (Ronsen et Sundstrom, 2002).

Ces thèmes constituent la trame de fond de cet article. Après avoir

présenté notre stratégie de recherche, nous dressons dans un premier

temps un portrait du calendrier et de l’intensité d’insertion ou de réinser-

tion des femmes dans le marché du travail à partir du moment où elles ont

donné naissance à un enfant. Dans un deuxième temps, nous cherchons à

cerner les facteurs associés aux variations observées dans le rythme d’inser-

tion ou de réinsertion des mères dans un emploi à plein temps ou à temps

partiel. Dans les deux cas, l’étude s’appuie sur une application de la

méthode de l’analyse des transitions.

STRATÉGIE DE RECHERCHE

Recension des écrits et hypothèses

Contrairement à la situation canadienne, les recherches internationales qui

ont traité des mouvements d’insertion ou de réinsertion des femmes dans

la vie active après la naissance d’un enfant et les facteurs susceptibles d’in-

fluencer ces transitions foisonnent2. L’examen de ces travaux montre tout

2. Des recherches ont été réalisées notamment aux États-Unis (Berger et Walfogel, 2004;
Hofferth et Curtin, 2006; Joesch, 1994; Klerman et Leibowitz, 1999), dans les pays
scandinaves (Ellingsaeter et Ronsen, 1996; Ronsen et Sundstrom, 2002), en Allemagne
(Ondrich et al., 1999) et en France (Pailhé et Solaz, 2006) depuis une dizaine d’années.
Des analyses comparatives entre différents pays européens ont également été effec-
tuées (Gustaffson et al., 1996 et 2000; Gutierrez-Domenech, 2005; Muszynska, 2004;
Saurel-Cubizolles et al., 1999; Vlasblom et Schippers, 2006).
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d’abord que ce processus varie, parfois fortement, à travers les pays étudiés

bien que des divergences entre les périodes étudiées et les méthodologies

utilisées rendent les comparaisons difficiles. Ainsi, les femmes auraient

tendance à se retirer du marché du travail de manière prolongée après la

naissance de leur enfant en Italie, en Allemagne et en France notamment.

Muszinska (2004) a montré que la durée médiane de séjour à la maison des

mères italiennes après la naissance de leur premier enfant dépassait trois

ans, tandis que Gustaffson et al. (1996) signalent que 62% des mères alle-

mandes n’avaient toujours pas réinséré le marché du travail dix-huit mois

après cet événement. Pailhé et Solaz (2007) révèlent pour leur part que

moins d’un tiers des mères françaises avaient repris un emploi un an après

la naissance, et que seulement la moitié d’entre elles environ étaient

retournées travailler après deux ans d’arrêt.

Au contraire, la durée du retrait du marché du travail des mères après

la naissance de leur enfant paraît plutôt courte aux États-Unis et dans les

pays scandinaves. On a ainsi montré qu’un an après avoir donné naissance

à un enfant, seulement deux mères américaines sur dix n’avaient pas

encore regagné le marché de l’emploi (Berger et Walfogel, 2004; Hoffert et

Curtin, 2006). En Suède, Gustaffson et al. (1996) rapportent qu’à peine le

tiers des mères demeurent encore à la maison un an et demi après la nais-

sance de leur enfant. De ce que l’on sait actuellement des mères cana-

diennes à ce sujet (cf. introduction), ces dernières auraient des

comportements de retour sur le marché du travail après une naissance

similaires aux mères américaines et scandinaves.

En cherchant à faire ressortir les différences ou, au contraire, les simili-

tudes au plan international ou infranational dans l’insertion ou la réinser-

tion des femmes dans le marché du travail après la naissance d’un enfant, les

études menées à ce jour révèlent en outre que de nombreux facteurs sont

susceptibles d’influencer ces transitions. Les auteurs qui se sont penchés sur

cette question ont en premier lieu souligné l’importance des «coûts d’op-

portunité» associés à la décision des mères de participer (ou non) au marché

du travail suite à la naissance de leur enfant. En économie, le coût d’oppor-

tunité désigne le coût d’une activité estimé en termes d’opportunités non-

réalisées (et les avantages qui auraient pu être retirés de ces opportunités), ou

encore la valeur de la meilleure option non-réalisée. Plus trivialement, c’est

la mesure des avantages auxquels on renonce en affectant le temps dispo-

nible à un usage donné (Bryant, 1990). Pour ce qui nous concerne, le coût

d’opportunité de travailler est équivalent à la valeur du temps passé à la mai-

son, tandis que le coût d’opportunité de rester à la maison représente le

manque à gagner, actuel et futur, causé par l’arrêt de travail. Sur la base du
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calcul de ces deux coûts, l’insertion ou la réinsertion dans le marché du tra-

vail après la naissance se justifiera seulement à partir du moment où le coût

d’opportunité pour la mère de rester à la maison surpasse le coût d’opportu-

nité de participer au marché du travail (Joesch, 1994).

L’évaluation des coûts à la base de cette décision prise par la mère

s’avère intimement liée à ses caractéristiques individuelles et familiales.

D’abord, le coût d’opportunité de rester à la maison est intimement lié au

stock de capital humain accumulé avant la naissance de l’enfant. Il existe

deux principaux types de capital humain: la formation et l’expérience en

milieu de travail, et l’éducation. Le niveau accumulé pour chacun d’eux sert

à estimer par approximation la valeur des gains futurs liés à la participation

au marché du travail. On suppose en effet qu’une mère ayant un capital

humain élevé aura plus de chances d’avoir de bonnes perspectives de carrière

en termes d’avancement et de revenus et, de ce fait, retournera plus rapide-

ment sur le marché du travail afin de profiter des meilleures possibilités

d’emploi (voir, entre autres, Mincer et Ofek, 1982). Dans l’ensemble, les

résultats empiriques associés à la vérification de cette hypothèse vont unani-

mement dans le sens attendu.

D’autres auteurs ont également suggéré que l’âge de la mère au moment

de la naissance pouvait être source de pénalités potentielles pour sa carrière

en cas d’arrêt de travail prolongé. Ainsi, les femmes qui sont jeunes au

moment de la naissance de leur enfant et qui ont devant elles une plus

longue vie professionnelle que les mères plus âgées, devraient avoir un

rythme plus rapide de retour sur le marché du travail après la naissance. À

partir de données provenant de l’Allemagne, de l’Angleterre et de la Suède,

Gustafsson et al. (1996) ont observé à ce sujet que les mères plus âgées

avaient tendance, comparativement aux plus jeunes, à rester plus longtemps

à la maison après la naissance de leur enfant. Selon eux, une des raisons pos-

sibles de l’explication tient au fait que les mères âgées ont en général des car-

rières mieux établies leur permettant de s’éloigner plus librement et

facilement du marché du travail pour un temps.

Les pertes financières plus immédiates sont ensuite fréquemment invo-

quées dans les coûts d’opportunité liés à la décision des femmes de ne pas tra-

vailler suite à l’arrivée d’un enfant. Ainsi, celles qui bénéficient de niveaux

élevés de revenus avant la naissance devraient être enclines à retourner plus

rapidement dans la vie active par rapport à celles ayant des revenus plus faibles.

Toutefois, les femmes qui profitent de revenus de remplacement permettant

de couvrir, en partie ou en totalité, les coûts financiers liés à l’arrivée d’un

enfant, devraient retourner sur le marché du travail moins rapidement que

celles qui n’en disposent pas. Plusieurs travaux ont montré que les mères béné-
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ficiant de prestations de maternité offertes par l’employeur ou par le biais de

programmes gouvernementaux étaient susceptibles de demeurer plus long-

temps à la maison comparées à leurs consœurs qui n’en recevaient pas ou plus

(Ronsen et Sundstrom, 2002; Hofferth et Curtin, 2006; Ondrich et al., 2003).

Parmi les mères qui ont occupé un emploi durant les mois qui ont pré-

cédé la naissance, le statut d’emploi revêt également une valeur d’impor-

tance variable dans le coût d’opportunité de demeurer à la maison après la

naissance d’un enfant. En particulier, le fait d’être une travailleuse autonome

plutôt que salariée entraîne généralement au Canada une double perte

financière lors d’une interruption de travail découlant d’une naissance.

D’une part, ces femmes peuvent être dans l’obligation d’engager quelqu’un

pour les remplacer durant leur absence, ce qui peut se révéler à la fois coû-

teux et difficile. D’autre part, elles ne peuvent toucher de prestations de

maternité puisque les règles d’admissibilité au programme fédéral de presta-

tions parentales les excluent d’office3.

La situation familiale de la mère influence aussi grandement la valeur du

coût d’opportunité de participer au marché du travail, autrement dit la

valeur du temps passé à la maison après la naissance. Cette dernière n’est

sans doute pas identique pour les premières naissances et les naissances sui-

vantes, les familles – surtout les mères – ayant habituellement à faire face à

des charges domestiques et parentales plus élevées au fur et à mesure qu’elles

s’agrandissent. Selon cette hypothèse, l’élévation du rang de naissance de

l’enfant né devrait donc être associée à une augmentation du temps passé par

les mères à la maison. Toutefois, l’arrivée d’un enfant supplémentaire aug-

mente les besoins financiers de la famille et par conséquent la nécessité pour

la mère d’intégrer ou de réintégrer rapidement la vie professionnelle pour

pouvoir y subvenir. Bref, le rang d’arrivée d’un enfant additionnel comporte

des implications assez ambiguës et les recherches empiriques réalisées à ce

jour corroborent ce constat (pour une revue, voir Brewster et Rindfuss,

2000). Au contraire, la présence d’un conjoint, possédant de surcroît des

revenus élevés, devrait ralentir la transition des mères vers le marché du tra-

vail après la naissance. En effet, on peut supposer que les revenus apportés

par le conjoint diminuent la dépendance de la mère aux gains d’emploi pour

assurer un niveau de vie familial acceptable.

3. Depuis le 1er janvier 2006, le Régime québécois d’assurance parentale remplace les
prestations de maternité et les prestations parentales qui étaient offertes aux nou-
veaux parents québécois en vertu du Régime fédéral d’assurance-emploi. Il prévoit le
versement de prestations à toutes les travailleuses et à tous les travailleurs – salariés et
autonomes – admissibles qui prennent un congé de maternité, un congé de paternité
ou un congé parental. 
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Au-delà des coûts d’opportunité, d’autres auteurs ont avancé que les

préférences pour des styles de vie particuliers et un attrait plus ou moins

grand pour son travail constituaient d’importants déterminants associés à la

décision d’entrer ou de retourner dans le marché du travail (voir, entre

autres, Hakim, 2000). Certaines femmes peuvent en effet avoir une inclina-

tion plus grande pour la vie professionnelle plutôt que domestique et

seraient donc plus susceptibles de réintégrer rapidement le marché du travail

après la naissance d’un enfant. Bien que n’étant pas observable, cet «attache-

ment» peut être mesuré indirectement à travers la présence au travail durant

les mois précédant la naissance et, s’il y a lieu, jusque tard pendant la gros-

sesse, de même que par un nombre habituellement élevé d’heures de travail

effectuées avant la naissance (Desai et Waite, 1991; Ellingstaer et Ronsen,

1996; Hofferth et Curtin, 2006).

Jusqu’à maintenant, nous avons considéré les facteurs sur lesquels les

mères ont une certaine emprise quant à leurs propres choix. Toutefois, elles

sont aussi susceptibles d’être restreintes dans leur décision de s’insérer ou de

se réinsérer dans l’activité par des éléments qui sont hors de leur contrôle, tel

le contexte économique dans lequel elles évoluent. Une situation écono-

mique difficile marquée par une offre d’emplois moins élevée aura tendance

à allonger la période de temps passé à la maison par les mères après une nais-

sance (Hofferth et Curtin, 2006). Des éléments du contexte institutionnel

paraissent de même être intimement liés au rythme d’insertion ou de réin-

sertion des mères dans le marché du travail après la naissance de leur enfant.

De fait, plusieurs études comparatives internationales envisagent les diffé-

rences observées entre pays comme autant de réponses différentes face aux

contraintes et aux contextes institutionnels particuliers (Gustaffson et al.,

2000; Uunk et al., 2005; Vlasblom et Schippers, 2006). Les mères peuvent

ainsi voir leur décision de participer au marché du travail après la naissance

de leur enfant être encouragée ou au contraire freinée en fonction des poli-

tiques publiques déployées, particulièrement en matière de services de garde

à la petite enfance et de congés de maternité. À ce chapitre, des travaux ont

mis en évidence une relation positive entre, d’une part, la mise sur pied de

programmes de congés de maternité – ou leur bonification en terme de

durée des prestations accordées – et, d’autre part, la durée de temps passée à

la maison et la vitesse de retour à l’emploi après la naissance d’un enfant

(Berger et Waldfogel, 1998; Ondrich et al., 1999; Hofferth et Curtin, 2006).

D’autres, enfin, ont montré que le risque de retour des mères sur le marché

du travail augmentait en rapport avec le nombre de places disponibles dans

les services de garde existant sur leur territoire de résidence (Ronsen et

Sundstrom, 2002; Uunk et al., 2005).
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Source de données et échantillon d’analyse

Les données sur lesquelles s’appuient nos analyses proviennent de l’En-

quête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR), une enquête lon-

gitudinale prospective (de type «panel») démarrée par Statistique Canada

en 1993. La population couverte par l’EDTR comprend les Canadiens et

Canadiennes âgés de seize ans et plus vivant dans des ménages privés dans

les dix provinces du pays. Cette enquête constitue la seule source de don-

nées représentative de la population canadienne qui contient à la fois des

informations biographiques sur la vie familiale et reproductive des répon-

dants ainsi que des informations longitudinales détaillées sur le travail et le

revenu de chacun des membres d’un même ménage. L’EDTR a permis de

connaître la chronologie de l’ensemble des unions et des naissances que les

répondants ont connues durant chacune des six années de suivi, ainsi que

la chronologie de leurs épisodes d’emploi, des absences enregistrées au

cours d’un épisode d’emploi et des épisodes sans emploi. Le premier panel

a débuté en 1993 et s’est poursuivi jusqu’en 1998. D’autres panels ont été

introduits en 1996, 1999 et 2002. Chacun d’eux permet de suivre environ

15 000 ménages et 31 000 individus.

Nous nous intéressons ici aux risques qu’ont les femmes d’insérer ou

de réinsérer le marché du travail à partir du moment de la naissance d’un

enfant. À des fins d’analyse, nous avons tout d’abord retenu l’ensemble des

naissances survenues durant les panels démarrés en 1993, 1996 et 19994. Les

naissances de mères adolescentes (moins de 18 ans au moment de la nais-

sance), de même que les naissances multiples ont été par la suite exclues de

l’échantillon5. Étant donné que les femmes sont interrogées annuellement

et fournissent des informations rétrospectives à propos de l’année précé-

dant l’entrevue, seules les naissances survenues à partir de la deuxième

année de chacun des panels ont été conservées afin de pouvoir disposer

d’informations détaillées concernant la participation des femmes au mar-

4. Le panel commencé en 1999 a permis de suivre les femmes jusqu’au 31 décembre
2003, les micro-données des années ultérieures n’étant pas disponibles pour les cher-
cheurs au moment de la réalisation de ces analyses.

5. Sans doute pour des questions de confidentialité, le fichier de données détaillées
fourni par Statistique Canada ne permettait tout simplement pas d’obtenir le rang de
naissance de l’enfant né d’une mère de ce groupe d’âge. Cette dernière information
s’avérant capitale pour nos analyses, nous avons préféré écarter de l’échantillon ce
groupe de mères aux effectifs de toute manière faibles. Dans le deuxième cas, le très
petit nombre de cas de naissances multiples rapporté n’a pas permis de savoir dans
quelle mesure un événement de cette nature et ayant des conséquences si différentes
dans la vie des femmes, lorsque comparé à une naissance simple, pouvait influencer
par la suite le rythme d’insertion ou de réinsertion dans le marché du travail. 
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ché du travail durant la grossesse. L’échantillon final retenu, pondéré à des

fins de représentativité6, compte 3096 femmes qui ont donné naissance à

3650 enfants au cours de la période d’observation.

Méthodes et variables

Les mouvements d’entrée ou de retour dans le marché du travail des mères

sont analysés en deux étapes à l’aide de la méthode d’analyse des transitions

(aussi appelée analyse de survie; voir Allison, 1995; Cleves, Gould et Giuter-

rez, 2004). Cette méthode permet d’examiner le rythme de transition d’un

état à l’autre (dans ce cas-ci, le passage du non emploi à l’emploi) et d’identi-

fier les facteurs qui l’influencent. Nous présentons dans un premier temps

les courbes de survie tirées des tables d’extinction estimées afin de décrire le

processus à l’étude. Les tables d’extinction permettent d’établir, pour chaque

durée donnée depuis la naissance, la probabilité qu’ont les répondantes de

(re)prendre un emploi en rapportant le nombre de celles qui vivent l’événe-

ment à celui des répondantes qui sont toujours exposées au risque de le

connaître, c’est-à-dire celles qui n’ont pas encore (re)pris un emploi et qui

sont toujours susceptibles de le faire. Le nombre de répondantes exposées au

risque de connaître une telle transition est réévalué à chaque instant, il exclut

donc les cas censurés au fur et à mesure qu’ils surgissent, autrement dit

lorsque le suivi du panel dans lequel ils se trouvent se termine.

Dans un deuxième temps, nous présentons les résultats des régressions

semi-paramétriques à risque proportionnel (ou régressions de Cox)

menées en vue d’estimer de façon simultanée l’effet net de plusieurs fac-

teurs sur les chances des répondants de vivre la transition étudiée7. Ces

modèles de régression sont généralement définis comme suit:

h(t) = h
0
(t) e xβ

6. Les poids longitudinaux de la première année de chacun des panels de l’EDTR ont
été utilisés. Ces derniers visent à représenter la population des dix provinces cana-
diennes au 31 décembre 1992 pour le premier panel, au 31 décembre 1995 pour le
deuxième panel et au 31 décembre 1998 pour le troisième panel.

7. Les régressions réalisées ont fait l’objet d’un rééchantillonnage en utilisant des poids
dits «de bootstrap». Le bootstrap est une méthode de rééchantillonnage qui permet
de tester la fiabilité des données. Cette méthode consiste à tirer aléatoirement des
sous-échantillons (avec remplacement) à l’intérieur de l’échantillon de départ afin
d’obtenir une approximation de la variance vraie des estimations. Statistique Canada
a fourni pour l’EDTR, une série de 1000 poids de bootstrap permettant de recalculer
la variance de chaque estimation produite et d’en déterminer la qualité. L’utilisation
de ces poids nous permet de déterminer si les différences observées dans la régres-
sion sont statistiquement significatives à l’échelle de la population étudiée.
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Dans cette équation, le risque h(t) d’intégrer ou de réintégrer le mar-

ché du travail pour les femmes ayant donné naissance à un enfant se

décompose en deux parties. La première composante h
0
(t) représente la

fonction de transition de base et e xβ l’exponentielle du produit du vecteur

des facteurs explicatifs et du vecteur des coefficients qui sont associés à

chacun d’entre eux. Les régressions de Cox sont largement utilisées en

recherche sociale car contrairement aux modèles de régression paramé-

trique, elles n’impliquent pas d’avoir à spécifier la fonction de transition de

base, autrement dit à définir le lien entre le taux de transition (h
0
) et la

durée d’exposition au risque (t), lien souvent difficile à spécifier de prime

abord. Elles impliquent en outre que la durée d’exposition a le même effet

sur chaque femme (hypothèse de proportionnalité) et ont l’avantage de

permettre la modélisation de variables ayant des valeurs qui se modifient

dans le temps.

Les facteurs inclus dans l’analyse sont ceux qui, d’après les études

recensées, semblent influencer le comportement professionnel des mères

durant cette période et pour lesquels des variables sont disponibles dans

l’enquête. Les premières variables à être introduites dans les modèles de

régression se rapportent aux caractéristiques de la participation de la mère

au marché du travail avant la naissance de son enfant, ainsi qu’à celles liées

à sa situation familiale. Les variables relatives au premier groupe sont: le

fait d’avoir travaillé (ou non) durant l’année précédant la naissance et plus

spécifiquement durant la grossesse, de même que, s’il y a lieu, le type de

travail (employée ou travailleuse autonome) et le régime d’emploi (temps

plein ou temps partiel) du dernier emploi occupé durant l’année précédant

la naissance. Nous avons également inclus le nombre d’années d’expé-

rience de travail (jamais travaillé; entre 0 et 1; entre 2 et 4; entre 5 et 9; 10 et

plus). Quant au deuxième groupe, il est constitué du rang de l’enfant né de

la mère (rang 1; rang 2; rang 3 et plus) et de la situation conjugale (avec ou

sans conjoint) de cette dernière.

Nous avons inclus de même des variables qui rendent compte de l’âge

de la mère (moins de 20 ans; 20-24 ans; 25-29 ans; 30-34 ans; 35 ans et

plus), de son revenu annuel net (moins de 5 000 dollars; de 5 000 à 10 000

dollars; de 10 000 à 20 000 dollars; plus de 20 000 dollars) et celui de son

conjoint (aucun conjoint; moins de 10 000 dollars; de 10 000 à 20 000 dol-

lars; de 20 000 à 35 000 dollars; plus de 35 000 dollars)8, de sa scolarité

(moins d’un diplôme secondaire; diplôme secondaire obtenu; diplôme

8. Ces deux dernières variables se rapportent à l’année civile précédant celle de la nais-
sance de l’enfant.
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post-secondaire non universitaire obtenu; diplôme universitaire obtenu),

de son lieu de résidence (provinces de l’Atlantique; Québec; Ontario; pro-

vinces de l’Ouest), de sa fréquentation scolaire (ou non) durant l’année

précédant la naissance, de son statut (ou non) de minorité visible ou d’im-

migrant, et de la période durant laquelle a eu lieu la naissance (1994-1996;

1997-1998; 1999-2000; 2001-2003). Il est à noter que la catégorisation de

cette dernière variable est liée aux réformes successives qui ont affecté les

règles d’admissibilité et la durée des prestations de maternité offertes dans

le cadre du programme national de prestations parentales. À partir de jan-

vier 1997, les femmes devaient désormais avoir travaillé un plus grand

nombre d’heures au cours de l’année précédant la naissance (700 heures

comparativement à 300 auparavant) pour y être admissibles. Elles bénéfi-

ciaient alors de prestations pour une durée maximale de vingt-cinq

semaines. En janvier 2001, la durée des prestations a été prolongée à un an

maximum, sans toutefois que des modifications majeures à l’admissibilité

soient apportées9.

Enfin, nous avons intégré dans les modèles de régression une variable

qui précise lesquelles parmi les mères ayant travaillé au cours de l’année

précédant la naissance de leur enfant reçoivent une prestation de mater-

nité. Pour chacune des mères, la valeur que prend cette variable peut

changer au cours de la période d’observation, soit en fonction du moment

où la mère commence ou cesse de recevoir de telles prestations. De plus,

on distingue le fait de cesser de recevoir des prestations du fait de n’en

avoir jamais reçu depuis la naissance de l’enfant.

Parmi la totalité des variables identifiées précédemment, seules la

dernière mentionnée et la situation conjugale de la mère ont des valeurs

qui sont susceptibles de varier au cours du temps. Les autres variables ont

des valeurs fixes, c’est-à-dire observées au moment de la naissance de

l’enfant.

9. Le nombre d’heures travaillées afin d’être admissible a diminué à 600. Tout au long
de la période qui nous concerne, les mères admissibles sont susceptibles de recevoir
des prestations équivalant à 55% de la rémunération moyenne de l’année antérieure
au début du congé jusqu’à concurrence de 413 dollars par semaine. Les prestations
peuvent être perçues jusqu’à huit semaines avant la date prévue de la naissance. Le
début du paiement des prestations s’effectue cependant après un délai de carence de
deux semaines.
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RÉSULTATS

Courbes de survie

La figure 1 présente la courbe de survie établie pour caractériser le mouve-

ment d’insertion ou de réinsertion des femmes dans le marché du travail

suivant la naissance d’un enfant. Celui-ci montre tout d’abord que 84%

des femmes n’avaient pas repris le travail un mois après la naissance de

leur enfant et 78% après trois mois. Durant cette période, une rupture

importante de la cadence d’insertion ou de réinsertion dans l’activité peut

être observée. Particulièrement élevé au cours du premier mois suivant la

naissance, le rythme ralentit fortement par la suite. Ce changement est sans

doute attribuable au comportement des mères qui sont travailleuses auto-

nomes puisque les mères qui (ré)insèrent le marché du travail durant le

premier mois proviennent en très grande majorité de ce groupe.

Par la suite, six mois après la naissance de leur enfant, près des deux

tiers des femmes n’avaient pas encore réintégré le marché de l’emploi;

cette proportion passe à 36% après un an et à 27% après deux ans. Dans

l’ensemble, ces résultats initiaux s’apparentent en partie à ceux déjà obte-

nus par Berger et Waldfogel (2004) auprès d’un échantillon de femmes

américaines ayant donné naissance à un enfant entre la fin des années 1980

et la fin des années 1990. Sur la base d’analyses semblables à celles-ci, il a en

effet été observé que, six mois après la naissance d’un enfant, 63% des

femmes américaines n’avaient toujours pas repris un emploi, et que cette

probabilité s’établit à 45% après un an. Les Canadiennes semblent donc

concilier responsabilités professionnelles et responsabilités parentales aussi

rapidement, sinon davantage, que leurs homologues américaines bien que

nous aurions pu, a priori, penser le contraire. En effet, les politiques

publiques en matière de congé de maternité sont nettement plus favorables

au Canada qu’elles ne le sont aux États-Unis10.

10. Selon Gabrielle-Tremblay (2004), les mesures du gouvernement américain en la
matière demeurent minimales pour ne pas dire quasi inexistantes. Il y a toutefois
lieu de mentionner le Family and Medical Leave Act (FMLA) qui prévoit depuis
1993 un congé parental sans solde. Pour y être admissible, la personne doit avoir
occupé le même emploi depuis au moins un an, auquel cas elle peut bénéficier de
douze semaines de congé pour des raisons familiales et médicales, notamment la
naissance ou l’adoption d’un enfant.
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figure 1 Proportion de mères qui ne sont pas entrées ou retournées dans le mar-

ché du travail après la naissance de leur enfant (Estimation de Kaplan-

Meier)

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1994-2003.

Toutefois, la probabilité qu’une femme prenne ou reprenne un emploi

au cours des deux années suivant la naissance d’un enfant diffère énormé-

ment en fonction de son degré de participation au marché du travail avant

la naissance. La figure 2 permet de voir à titre d’exemple que moins de 1%

des femmes n’ayant pas travaillé durant l’année qui a précédé la naissance

ont (ré)inséré le marché du travail un mois après la naissance de l’enfant.

Cette proportion augmente lentement par la suite et atteint 6% six mois

après la naissance, 15% après un an, et 25% après deux ans. Au contraire,

les femmes ayant travaillé durant l’année précédant la naissance de leur

enfant sont nombreuses à reprendre rapidement leur activité profession-

nelle: 26% d’entre elles avaient déjà effectué cette transition trois mois

après la naissance de leur enfant, 46% au terme de six mois, 77% après un

an et 87% après deux ans. Quoique la proportion cumulée de mères qui

participent au marché du travail croisse avec le temps pour toutes les

femmes, celles ayant travaillé durant l’année précédant la naissance de leur

enfant sont à la fois nettement plus nombreuses et plus enclines à investir

rapidement le marché du travail.
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figure 2 Proportion de mères qui ne sont pas entrées ou retournées dans le mar-

ché du travail après la naissance de leur enfant en fonction du fait d’avoir

ou non travaillé durant l’année précédant la naissance (Estimation de

Kaplan-Meier)

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1994-2003.

Par ailleurs, on remarque que dans les premiers mois suivant la nais-

sance, les femmes semblent (ré)intégrer le marché du travail sensiblement

au même rythme, peu importe qu’il s’agisse de leur premier, deuxième ou

troisième enfant (figure 3). Ainsi, près de 30% des mères avaient déjà

(re)pris un emploi au moment où leur enfant a atteint l’âge de cinq mois et

ce, quel que soit le rang de la naissance. L’absence d’écart est sans doute

attribuable au comportement des mères n’ayant jamais reçu de prestations

de maternité (travailleuses autonomes ou non), puisque les mères qui se

(ré)insèrent dans l’emploi durant cette période se sont en très grande

majorité retrouvées dans cette situation. On observe par la suite un léger

écart en fonction du rang de naissance de l’enfant qui se creuse au fur et à

mesure que celui-ci avance en âge. Au premier anniversaire de leur enfant,

les mères d’un premier né ont alors (ré)inséré le marché du travail dans

une plus grande proportion (71%) que celles qui ont donné naissance à

leur deuxième (61%) ou troisième enfant (54%). Deux ans après la nais-

sance de leur enfant, près de 80% des mères d’un premier enfant avaient

(re)pris un emploi, tandis que les mères d’un deuxième et troisième enfant

avaient (ré)intégré la vie active dans une proportion de 72% et 63% res-

pectivement.
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figure 3 Proportion de mères qui ne sont pas entrées ou retournées dans le mar-

ché du travail après la naissance de leur enfant en fonction de son rang

de naissance (Estimation de Kaplan-Meier)

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1994-2003.

La probabilité qu’une femme ne (re)prenne pas un emploi après la

naissance de son enfant varie également en fonction de l’année de nais-

sance de ce dernier. La figure 4 montre globalement que la participation

des femmes au marché du travail suivant la naissance d’un enfant croît, et

même s’accélère au cours de la période étudiée, soit entre 1994 et 2003, à

une exception près. Pour les femmes ayant donné naissance à un enfant

entre 2001 et 2003, on observe un ralentissement dans le rythme de retour à

l’emploi au-delà de six mois après la naissance par rapport à celles ayant eu

leur enfant au cours des années antérieures. On voit là sans doute l’effet de

la réforme du Programme de prestations de maternité et parentales entrée

en vigueur à partir de janvier 2001, date à partir de laquelle la durée maxi-

male de prestations accordée aux mères est passée de six mois à un an. Un

rattrapage s’effectue toutefois par la suite et les mères ayant donné nais-

sance à leur enfant après 2001 sont aussi nombreuses à avoir (re)pris un

emploi environ un an plus tard par rapport à celles ayant eu leur enfant en

1999 ou 2000. Enfin, la différence dans le rythme d’insertion ou de réinser-

tion des mères dans le marché du travail observée durant les six premiers

mois suivant la naissance de leur enfant à partir de 1997, comparativement

à la période antérieure, pourrait s’expliquer par la mise en place de la pré-

cédente réforme du Programme de prestations de maternité et parentales,

entrée en vigueur quant à elle à partir de janvier 1997. En effet, à partir de
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cette date un plus grand nombre d’heures travaillées (700 contre 300 aupa-

ravant) au cours de l’année précédant la naissance ont été exigées pour

donner droit à des prestations de maternité. Il est donc possible qu’une

plus grande fraction de mères ayant donné naissance à leur enfant après la

réforme n’ont plus été admissibles pour obtenir ce type de ressources

financières supplémentaires et, de ce fait, n’ont pas été en mesure de rester

longtemps absentes du marché du travail comparées à leurs consœurs

ayant donné naissance à un enfant avant la réforme.

figure 4 Proportion de mères qui ne sont pas entrées ou retournées dans le mar-

ché du travail après la naissance de leur enfant selon l’année de nais-

sance de ce dernier

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1994-2003.

Régressions semi-paramétriques

Les premières résultats esquissés dans la section précédente ont montré

que l’insertion ou la réinsertion des Canadiennes dans le marché du travail

après l’arrivée d’un enfant variait sensiblement en fonction de leur partici-

pation (ou non) à l’activité professionnelle avant la naissance, du rang de

l’enfant et du moment de la naissance de ce dernier. On peut se demander

si ces effets perdurent une fois pris en compte l’effet simultané d’un

ensemble de facteurs susceptibles d’influencer le rythme de cette transi-

tion. Les résultats des régressions de Cox permettent de faire apparaître les

effets propres de chacun de ces facteurs.
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(Ré)insertions dans le marché du travail

Ensemble des mères

Le premier modèle du tableau 1 présente l’effet des diverses variables sur

les risques qu’ont les mères d’insérer ou de réinsérer le marché du travail

après avoir donné naissance à un enfant. Les coefficients des régressions

semi-paramétriques sont présentés dans le tableau sous leur forme expo-

nentielle (rapports de risque). Lorsque le coefficient associé à une variable

est plus grand que 1, cela signifie que cette variable accroît le risque de réin-

sertion; à l’inverse, un coefficient plus petit que 1 indique que la variable

réduit ce risque. Comme les variables retenues sont entrées dans le modèle

sous forme dichotomique ou polydichotomique, les rapports de risque

s’interprètent en fonction de la catégorie de référence (omise de l’équa-

tion), à laquelle est attribuée la valeur 1. L’effet des variables dont la valeur,

pour une mère, peut changer au fil du temps s’interprète de la même

manière que l’effet d’une variable indépendante dont la valeur est fixe.

Plusieurs variables influencent de façon significative le rythme d’inser-

tion ou de réinsertion des mères dans le marché du travail, dont au pre-

mier chef le fait d’avoir (ou non) travaillé l’année précédant la naissance de

leur enfant, le nombre d’années d’expérience de travail accumulées et le

niveau de scolarité complétée. Confirmant ce qui a été observé lors de

l’examen des courbes de survie, on constate tout d’abord que les chances

de (re)prendre rapidement un emploi demeurent plus de quatre fois plus

élevées (coefficient de 4,64) chez les femmes ayant travaillé au cours de

l’année précédant la naissance comparativement à celles n’ayant pas tra-

vaillé durant cette période. Celles n’ayant jamais travaillé affichent par

ailleurs un risque d’insertion dans le marché du travail à peu près deux fois

plus faible (coefficient de 0,49) que leurs consœurs qui ont travaillé, sans

toutefois accumuler plus d’une année d’expérience de travail (catégorie de

référence). À l’opposé, les femmes comptant plus de cinq années d’expé-

rience de travail montrent un risque de retour au travail qui est environ de

50% plus rapide que les femmes de la catégorie de référence. De même, les

répondantes qui ont obtenu un diplôme d’études universitaires (ré)intè-

grent plus précocement le marché du travail par rapport à celles qui ont

obtenu un diplôme secondaire. En effet, les mères détenant un grade uni-

versitaire ont 19% plus de chances de s’insérer ou de se réinsérer dans la

vie active comparativement à leurs consœurs qui ont obtenu un diplôme

secondaire. Si l’on interprète le niveau de scolarité complétée et le nombre

d’années d’expérience de travail accumulées comme des mesures du capi-

tal humain amassé, ces résultats tendraient à montrer, comme dans
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d’autres études, que les mères s’étant investies davantage dans l’éducation

et sur le plan professionnel sont les plus susceptibles de présenter des

niveaux d’emplois élevés et de bénéficier de gains horaires supérieurs. De

ce fait, elles rentabiliseraient leur investissement par un retour rapide au

travail après une naissance.

Pour ce qui est des variables liées à la situation familiale, seul le rang de

l’enfant exerce une influence significative sur la propension des mères à

(ré)intégrer plus ou moins rapidement le marché du travail. Comparées

aux femmes qui ont eu un premier enfant, celles qui ont donné naissance à

un deuxième enfant ont 19% plus de chances de connaître une insertion

ou réinsertion rapide; par contre, les femmes qui ont donné naissance à

leur troisième enfant ne se distinguent pas des premières dans leur pro-

pension à (re)prendre un emploi. À première vue, ce résultat rejoint ceux

d’analyses antérieures réalisées aux États-Unis et en Angleterre (Berger et

Waldfogel, 2004; Dex et al., 1998), lesquelles laissent suggérer que l’arrivée

d’un enfant supplémentaire accroît les besoins financiers de la famille et

par conséquent la nécessité de retourner rapidement en activité pour pou-

voir y subvenir. Il s’inscrit cependant en faux par rapport aux résultats tirés

des courbes de survie qui laissent supposer un ralentissement dans le

rythme d’insertion ou de réinsertion dans le marché du travail en fonction

du rang de naissance de l’enfant. Nous reviendrons plus loin sur cette

contradiction apparente lorsque nous examinerons la (re)prise d’emploi

selon qu’elle s’effectue à temps plein ou à temps partiel.

Par ailleurs, les femmes qui ont donné naissance à un enfant durant les

années 1999 et 2000 affichent globalement une propension plus grande à

réintégrer un emploi (de 23%) par rapport à celles qui ont donné nais-

sance à un enfant entre 2001 et 2003. À l’instar de ce qui a été constaté lors

de l’examen des courbes de survie, ce résultat semble refléter l’effet de la

réforme du Programme national de prestations de maternité et parentales

de janvier 2001, laquelle a permis à une plus grande proportion de mères

de demeurer plus longtemps à la maison après la naissance de leur enfant.

En revanche, la prise en compte simultanée de l’ensemble des facteurs

ne permet pas de montrer une différence statistiquement significative

entre les femmes qui ont donné naissance à un enfant durant les années

1997 et 1998 comparées à celles qui ont donné naissance à un enfant entre

1994 et 1996. Ceci laisse supposer, finalement, l’absence d’effet de la

réforme du Programme national de prestations de maternité et parentales

de janvier 1997 sur la cadence de retour des mères sur le marché du travail.
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tableau 1 Impact de certaines caractéristiques sur les risques d’insertion ou de

réinsertion des mères dans le marché du travail (toutes les mères) : rap-

ports de risque du modèle semi-paramétrique (Cox) a b

a La fréquentation scolaire durant l’année précédant la naissance, le statut d’immigrant et le statut de

minorité visible ont également été inclus dans le modèle.
b Les coefficients présentés dans le tableau représentent exp(β) dans l’équation de régression du

modèle de Cox. Les seuils de signification sont les suivants: *** p<0,001; ** p<0,01; * p<0,05.
c La catégorie de référence est inscrite en italique.

Tableau 1 (suite page suivante)

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

(Complet) (Temps (Temps 

Variable
c

plein) partiel)

A travaillé durant l’année précédant la naissance 

Non 1,00 1,00 1,00

Oui 4,64 *** 7,66 *** 3,63 ***

Années d’expérience de travail

Jamais travaillé 0,49 ** 0,48 0,43 **

Entre 0 et 1 1,00 1,00 1,00

Entre 2 et 4 1,18 1,54 ** 0,85

Entre 5 et 9 1,42 *** 2,26 *** 0,77

+ de 10 1,50 *** 2,49 *** 0,79

Scolarité 

Moins qu’un diplôme secondaire 0,80 0,89 0,73 

Diplôme secondaire obtenu 1,00 1,00 1,00

Diplôme post-secondaire non universitaire obtenu 1,07 1,10 1,05

Diplôme universitaire obtenu 1,19 * 1,25 1,14

Rang de l’enfant 

Un 1,00 1,00 1,00

Deux 1,19 ** 1,03 1,48 ***

Trois 1,08 0,91 1,40 *

Situation conjugale 

Avec conjoint 1,00 1,00 1,00

Sans conjoint 1,00 1,09 0,94

Revenu annuel net de la femme 

Moins de 5 000 dollars 0,77 0,67 * 0,81

De 5 000 à 10 000 dollars 0,87 0,70 * 1,00

De 10 000 à 20 000 dollars 1,00 1,00 1,00

Plus de 20 000 dollars 1,13 1,57 *** 0,54 ***

Revenu annuel net du conjoint

Aucun conjoint 0,98 0,85 1,24

Moins de 10 000 dollars 1,00 1,00 1,00

De 10 000 à 20 000 dollars 1,11 1,02 1,27

De 20 000 à 35 000 dollars 1,02 0,93 1,21

Plus de 35 000 dollars 0,93 0,75 * 1,35 *

Année de naissance de l’enfant

1994-1996 1,10 0,92 1,51 **

1997-1998 1,06 0,94 1,37 *

1999-2000 1,23 * 1,12 1,52 **

2001-2003 1,00 1,00 1,00

Groupe d’âge de la mère

Moins de 20 ans 1,69 * 1,76 1,72

20-24 ans 1,12 1,32 0,91

25-29 ans 1,00 1,00 1,00

30-34 ans 0,87 0,84 0,96

35 ans et plus 0,85 0,74 * 1,15

05 CQD 36.2-Article 4:05 CQD 36.2-Article 4  09-03-04  10:10  Page268



PHILIPPE PACAUT,  CÉLINE LE BOURDAIS ET BENOÎT LAPLANTE 269

tableau 1 Impact de certaines caractéristiques sur les risques d’insertion ou de

réinsertion des mères dans le marché du travail (toutes les mères) : rap-

ports de risque du modèle semi-paramétrique (Cox) a b (suite)

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1994-2003.

L’âge de la mère au moment de la naissance de son enfant affecte éga-

lement la vitesse de son insertion ou sa réinsertion dans le marché du tra-

vail. Comme supposé, les femmes plus jeunes ont plus de chances de

s’intégrer ou de se réintégrer rapidement que leurs consœurs plus âgées.

Ainsi, les probabilités de retour rapide à l’emploi des mères de moins de

vingt ans sont 69% plus élevées comparativement à leurs consœurs âgées

de vingt-cinq à vingt-neuf ans, une fois contrôlé l’effet de leurs caractéris-

tiques socio-économiques. Enfin, les autres variables incluses dans la

régression n’exercent pas un effet significatif au plan statistique sur la

vitesse d’insertion ou de réinsertion des mères dans la vie professionnelle.

Mères actives avant la naissance

Nous avons vu auparavant que le processus d’insertion ou de réinsertion

des mères dans le marché du travail présente des divergences considérables

en fonction du statut d’activité occupé durant l’année précédant la nais-

sance. Or, il existe évidemment des variations importantes dans le degré et

la nature de la participation au marché du travail des mères qui ont tra-

vaillé au cours des douze mois précédant la naissance. Par exemple, cer-

taines peuvent avoir travaillé jusque tard durant la grossesse, d’autres

auront été travailleuses autonomes plutôt que salariées, d’autres encore

auront travaillé à temps partiel plutôt qu’à temps plein. Partant de ce

constat, nous avons cru bon construire un modèle de régression incluant

seulement les mères ayant participé au marché du travail durant l’année

précédant la naissance, afin d’y intégrer les variables permettant de captu-

rer l’hétérogénéité représentée par ces différentes situations11. Nous avons

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

(Complet) (Temps (Temps 

Variable
c

plein) partiel)

Région de résidence 

Provinces de l’Atlantique 1,04 0,97 1,14

Québec 1,00 1,00 1,00

Ontario 1,03 0,91 1,21 

Provinces de l’Ouest 1,05 0,73 ** 1,77 ***

N = 3650

11. Les variables du précédent modèle concernant l’ensemble des mères sont également
insérées dans cette analyse, à l’exception de la variable liée au fait d’avoir (ou non)
été active durant l’année précédant la naissance. 
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également jugé préférable d’introduire dans ce modèle, plutôt que dans

celui regroupant l’ensemble des mères, une variable mesurant le fait de

recevoir (ou non) des prestations de maternité. Cette décision découle

avant tout des conditions d’admissibilité au programme de prestations de

maternité qui font en sorte que les mères n’ayant pas travaillé durant l’an-

née précédant la naissance ne peuvent pas de toute façon recevoir de pres-

tations de maternité et ce, quelle que soit l’année de naissance de l’enfant

entre 1994 et 2003.

Le premier modèle du tableau 2 présente, pour les mères ayant été

actives au cours des douze mois précédant la naissance de leur enfant, l’ef-

fet de ces variables sur leurs risques de réintégrer un emploi suivant la nais-

sance de ce dernier. On observe tout d’abord que le risque de retourner sur

le marché du travail est près de trois fois plus élevé (coefficient de 2,92)

chez les femmes ayant travaillé durant les trois derniers mois de leur gros-

sesse comparativement à celles qui n’ont pas travaillé durant cette période.

Ce dernier résultat concorde avec ceux de plusieurs études américaines

(Joesch, 1994; Smith et al., 2001; Hofferth et Curtin, 2006) et rejoint l’idée

que les femmes qui travaillent jusque tard dans la grossesse ont tendance à

être attachées au marché du travail et à poursuivre un style de vie orienté

vers la carrière professionnelle plutôt que vers la vie au foyer; elles sont

donc plus enclines à réintégrer un emploi rapidement après une naissance.

On relève par ailleurs une différence très importante en ce qui a trait

au type de travail effectué avant la naissance. Notamment, le fait pour une

femme d’avoir été travailleuse autonome accroît de près de deux fois (coef-

ficient de 1,96) le risque de retour rapide sur le marché du travail compara-

tivement à celui d’avoir été employée salariée. Ce résultat n’est pas

surprenant compte tenu de la particularité de cette situation profession-

nelle au Canada car, ainsi que nous l’avons déjà mentionné dans la pre-

mière partie, les travailleuses autonomes subissent souvent une double

perte financière lorsqu’elles cessent de travailler après une naissance.

De même, le fait de ne pas recevoir de prestations de maternité (que

l’on en ait ou non reçu auparavant) augmente d’environ 50% la probabi-

lité de réintégrer rapidement le marché du travail. Ce résultat laisse suppo-

ser que l’indemnité offerte par le programme national de prestations de

maternité est suffisante pour inciter les femmes qui en bénéficient à rester

plus longtemps au foyer. Des résultats semblables ont été rapportés en

Angleterre, dans les pays scandinaves et aux États-Unis (Ondrich et al.,

1999; Ellingsaeter et Ronsen, 1996; Ronsen et Sundstrom, 2002; Berger et

Waldfogel, 2004; Hofferth et Curtin, 2006).
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tableau 2 Impact de certaines caractéristiques sur les risques de retour des mères

sur le marché du travail (mères ayant travaillé l’année précédant la nais-

sance de leur enfant) : rapports de risque du modèle semi-paramétrique

(Cox) a b

a Les variables présentées au tableau 1 ont également été incluses à l’exception de la variable de la par-

ticipation au marché du travail durant l’année précédant la naissance.
b Les coefficients présentés dans le tableau représentent exp(β) dans l’équation de régression du

modèle de Cox. Les seuils de signification sont les suivants: *** p<0,001; ** p<0,01; * p<0,05.
c La catégorie de référence est inscrite entre parenthèses.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1994-2003.

Enfin, le régime de travail (temps plein ou partiel) occupé avant la nais-

sance ne semble pas a priori affecter la vitesse de retour sur le marché du

travail des mères ayant travaillé au cours de l’année précédant la naissance.

À temps plein ou à temps partiel?

Pour savoir dans quelle mesure les facteurs précédemment décrits affec-

tent de manière différente la propension des mères à (ré)insérer le marché

du travail à temps partiel ou à temps plein, nous avons repris chacun des

modèles précédents, mais en les appliquant cette fois de façon séparée aux

deux modalités de participation à l’emploi. Dans le cas de l’insertion ou la

réinsertion dans un travail à temps partiel, les mères ont été exclues du

groupe à risque à partir du moment où elles occupent un emploi à temps

plein; ces cas sont alors considérés comme censurés. À l’inverse, les mères

qui sont retournées travailler à temps partiel sont considérées comme cen-

surées à partir du moment où elles prennent un emploi à temps partiel

dans l’analyse des réinsertions à plein temps. Soulignons, cependant, que

les coefficients rattachés à chacune des variables ne sont pas directement

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

(Complet) (Temps (Temps 

Variable
c

plein) partiel)

A travaillé durant les trois derniers mois de grossesse 

Non 1,00 1,00 1,00

Oui 2,92 *** 2,52 *** 3,47 ***

Type de travail 

Employé 1,00 1,00 1,00

Travailleur autonome 1,96 *** 2,00 *** 1,87 ***

Dernier régime d’emploi 

Temps plein 1,00 1,00 1,00

Temps partiel 0,99 0,21 *** 5,88 ***

Réception de prestations de maternité 

En reçoit 1,00 1,00 1,00

N’en a jamais reçu 1,53 *** 1,59 *** 1,52 ** 

En a reçu mais n’en reçoit plus 1,57 *** 1,37 * 2,16 ***

N = 2911
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comparables d’un modèle à l’autre. Les résultats de ces analyses sont égale-

ment présentés dans les tableaux 1 et 2 (2ème et 3ème colonnes). Afin d’éviter

les redites, seuls les résultats montrant des divergences au regard des

modèles initialement réalisés sont décrits dans les lignes qui suivent.

Ensemble des mères

Les deuxième et troisième modèles du tableau 1 présentent les effets res-

pectifs que les diverses variables exercent sur les risques que l’ensemble des

mères ont d’intégrer ou de réintégrer le marché du travail à temps partiel

et à plein temps, peu importe qu’elles aient ou non travaillé au cours de

l’année précédant la naissance. Les résultats révèlent tout d’abord que les

mères ayant accumulé un plus grand nombre d’années d’expérience de

travail ont toujours plus de chances d’insérer ou de réinsérer rapidement la

vie professionnelle, mais seulement lorsqu’il s’agit d’un retour dans un

emploi à plein temps. En effet, les mères ayant plus de deux années d’expé-

rience de travail affichent un risque de retour au travail à temps plein qui

est de 1,54 à 2,49 fois plus élevé que celui des femmes ayant déjà travaillé

mais possédant moins de deux années d’expérience (catégorie de réfé-

rence). Le retour rapide dans un emploi à plein temps des mères comptant

une plus grande expérience de travail semble confirmer là encore leur plus

grand attachement au marché du travail et traduire leur volonté de renta-

biliser leur investissement en capital humain. Par ailleurs, le fait de ne

jamais avoir connu d’expérience de travail avant la naissance d’un enfant

exerce toujours un effet négatif sur la vitesse d’insertion dans l’emploi,

reflétant sans doute des préférences particulières pour un style de vie

orienté vers la vie au foyer par rapport aux autres femmes, mais le coeffi-

cient est statistiquement significatif seulement dans le cadre d’un emploi à

temps partiel. Cette absence de signification statistique dans le cas de l’in-

sertion à temps plein s’explique peut-être par les faibles effectifs de cette

catégorie de mères, lesquels témoignent du fait que la maternité précédant

l’insertion initiale dans le marché du travail est devenue une séquence du

parcours de vie désormais de moins en moins souvent empruntée par les

femmes (Ravanera et al., 1998).

Le rang du nouveau-né semble également influer de façon très diffé-

rente sur la propension plus ou moins rapide de retour des mères dans un

emploi à temps plein ou à temps partiel. Alors que le fait d’avoir un

deuxième ou un troisième enfant, plutôt qu’un premier, augmente de

manière significative le risque qu’ont les femmes de (re)prendre un emploi

à plein partiel, le risque de retour dans un emploi à temps plein ne semble
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aucunement lié au rang de naissance de l’enfant. On peut interpréter ce

résultat de deux manières. D’une part, on peut y voir l’importance pour

certaines mères de contribuer le plus possible à subvenir aux besoins finan-

ciers accrus d’une famille nombreuse en effectuant un retour rapide sur le

marché du travail après la naissance d’un enfant, en s’assurant néanmoins

de conserver en parallèle du temps pour faire face aux tâches domestiques

et parentales supplémentaires. D’autre part, il peut s’agir de mères n’ayant

pas de contraintes financières et qui, engagées professionnellement, veulent

tout de même rester actives. Il faudrait donc savoir si un tel comportement

relève davantage du choix ou de la nécessité, comme l’ont souligné Pailhé et

Solaz (2006) en observant des résultats semblables en France.

Plusieurs autres variables affectent de manière différente le retour des

mères sur le marché du travail selon qu’il s’effectue à temps plein ou par-

tiel. En particulier, le revenu du conjoint de la mère semble être un facteur

clé de la modalité de retour choisie. Comparativement aux mères dont les

conjoints disposent de faibles revenus (moins de 10 000 dollars), celles

dont les conjoints bénéficient des revenus les plus élevés (plus de 35 000

dollars) ont 25% moins de chances de prendre rapidement un emploi à

plein temps; inversement, elles ont une probabilité plus grande (coeffi-

cient de 1,35) de le faire à temps partiel. Rejoignant plusieurs études qui ont

montré que les femmes vivant en union n’agissent pas de façon isolée et

que les couples établissent plutôt une stratégie commune de participation

au marché du travail (Bernasco et al., 1998; Bernardi, 1999; Blossfeld et

Drobnic, 2001; Martel, Laplante et Bernard, 2005), on peut supposer que

les revenus apportés par le conjoint diminuent la dépendance de la mère

aux gains de travail pour assurer un niveau de vie familial acceptable et lui

permettent d’envisager dès lors un retour plus facile dans un emploi à

temps partiel.

De même, les mères ayant des revenus élevés (plus de 20 000 dollars)

ont 57% plus de chances de (re)prendre rapidement un emploi à temps

plein par rapport aux mères gagnant entre 10 000 et 20 000 dollars (catégo-

rie de référence), et elles ont à l’opposé un risque environ deux fois moins

élevé (coefficient de 0,54) d’intégrer ou de réintégrer le marché du travail à

temps partiel. Les répondantes disposant des plus faibles revenus (moins

de 10 000 dollars) affichent aussi une propension significativement moins

élevée (de l’ordre de 30%) d’insertion ou de réinsertion dans un emploi à

temps plein par rapport à celles de la catégorie de référence. Somme toute,

ces résultats vont dans le sens attendu des arguments liés à l’évaluation des

coûts d’opportunité des mères de participer ou non au marché du travail

après une naissance que nous avons exposés dans la première partie.
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On observe, par ailleurs, que le risque d’insertion ou de réinsertion

dans le marché du travail est nettement plus élevé chez les mères ayant

donné naissance à leur enfant avant, plutôt qu’à partir de l’année 2001,

mais seulement dans le cas où l’emploi (re)pris est à temps partiel. Enfin,

alors que le fait de résider dans les provinces de l’Ouest diminue de

manière significative le risque de reprendre un emploi à plein temps com-

paré au fait de résider au Québec, ce facteur a pour effet d’accroître le

risque de retour des mères dans un emploi à temps partiel après la nais-

sance d’un enfant.

Mères actives avant la naissance

Les deux dernières colonnes du tableau 2 présentent, pour les femmes

ayant été actives au cours des douze mois précédant la naissance, les effets

des variables liées à la nature de la participation à l’activité professionnelle

et à la réception (ou non) de prestations de maternité sur les risques qu’ont

ces femmes de réinsérer le marché du travail à temps partiel ou à temps

plein. Lorsque l’on tient compte du mode de réinsertion, seule la variable

liée au régime de travail du dernier emploi occupé durant l’année précé-

dant la naissance laisse apparaître une différence notable par rapport aux

résultats observés dans l’analyse, tout régime de retour confondu (voir

modèle 1). En plus de devenir hautement significatifs, les coefficients asso-

ciés à cette variable jouent de façon diamétralement opposée. Comparati-

vement aux femmes ayant travaillé à temps plein avant la naissance de leur

enfant, celles qui ont occupé un emploi à temps partiel ont presque cinq

fois moins de chances (coefficient de 0,21) de retourner rapidement sur le

marché du travail à plein temps et, inversement, près de cinq fois plus de

chances (coefficient de 5,88) de le faire à temps partiel. Ce résultat corro-

bore ceux des recherches antérieures qui ont mis en lumière la persistance

et la stabilité des comportements professionnels des mères en regard du

régime de travail (Ondrich et al., 1999; Gustaffson et al., 2000; Ronsen et

Sundstrom, 2002; Muszynska, 2004).

CONCLUSION

L’étude que nous avons menée visait à jeter un nouvel éclairage sur la

dynamique de la participation des Canadiennes au marché du travail après

la naissance d’un enfant, et des facteurs qui y sont associés. L’examen

détaillé du rythme d’insertion ou de réinsertion dans le marché du travail a

permis non seulement d’identifier les facteurs qui sont liés à une (re)prise
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d’emploi plus ou moins rapide, mais également de voir de quelle manière

ces facteurs influencent le choix du régime d’emploi occupé après la nais-

sance d’un enfant survenue entre 1994 et 2003.

Nous avons tout d’abord montré que les responsabilités profession-

nelles et parentales des femmes sont rapidement combinées après la nais-

sance d’un enfant. En effet, ces dernières sont nombreuses – près des deux

tiers – à avoir (re)pris un emploi avant que leur enfant ait atteint son pre-

mier anniversaire. Toutefois, on constate une polarisation nette du com-

portement professionnel des mères selon la participation ou non au

marché du travail avant la naissance. Celles qui ont travaillé durant l’année

précédant cet événement sont nettement plus nombreuses à reprendre leur

activité professionnelle après la naissance de leur enfant par rapport à

celles qui n’ont pas travaillé, et à le faire plus rapidement.

Nos résultats indiquent en outre que les mères qui possèdent une

longue expérience de travail, qui ont complété des études universitaires,

ainsi que celles ayant donné naissance à leur deuxième enfant ont tendance

à retourner plus rapidement sur le marché du travail après la naissance. Au

contraire, celles qui n’ont jamais connu l’expérience du marché du travail

ont moins de chances de (re)prendre rapidement un emploi.

Par ailleurs, notre recherche semble confirmer d’un point de vue poli-

tique l’atteinte parallèle des principaux objectifs de la modification adop-

tée dans le Programme de prestations de maternité et parentales en 2001,

soit de permettre à un plus grand nombre de mères de prendre soin de leur

enfant plus longtemps tout en s’assurant de ne pas freiner leur participa-

tion au marché du travail. Jusqu’à six mois, la propension de (re)prise

d’un emploi des mères qui ont donné naissance à un enfant durant les

années 1999 et 2000 est la même que celle des mères qui ont eu leur enfant

entre 2001 et 2003. C’est entre six et douze mois que les comportements

des mères de ces deux groupes s’éloignent les uns des autres, ceci est dû au

fait qu’un nombre non négligeable de mères admissibles à un congé rému-

néré d’un an ont décidé de le prendre. Par la suite, les probabilités cumu-

lées de (re)prise d’un emploi se rejoignent à partir du premier mois de

l’année suivant l’accouchement.

L’effet d’autres caractéristiques liées à la participation au marché du

travail ressort également lorsque l’on examine plus spécifiquement le

retour à l’emploi des mères ayant travaillé durant l’année précédant la

naissance de leur enfant. Ainsi, le fait d’avoir travaillé durant les trois der-

niers mois de la grossesse, d’être travailleuse autonome, de voir ses presta-

tions de maternité cesser ou de n’en avoir jamais reçu accélère le retour des

mères sur le marché du travail. À l’évidence, la dynamique de retour à la
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vie professionnelle de ces femmes dépend dans une large mesure de leurs

conditions particulières d’emploi avant la naissance.

Enfin, nos analyses montrent que l’effet de certaines variables varie

différemment selon que les femmes effectuent un retour à temps plein ou à

temps partiel sur le marché du travail. C’est le cas notamment du rang de

l’enfant né, de l’expérience de travail accumulée, du revenu de la femme et

de son conjoint, de l’année de naissance de l’enfant, de la région de rési-

dence et du régime de travail du dernier emploi occupé avant la naissance.

Dans le contexte où le travail à temps partiel touche un nombre croissant

de femmes au Canada, ces résultats illustrent la pertinence de prendre en

compte le régime d’emploi dans l’analyse du comportement professionnel

des femmes après l’arrivée d’un enfant. Ce dernier revêt clairement une

diversité de formes qui traduisent les stratégies d’ajustement professionnel

que les mères adoptent en fonction de leurs responsabilités personnelles et

familiales. En ce sens, notre article souligne l’importance de mettre en

place des politiques et programmes (d’origine publique ou privée) souples

en matière de conciliation travail-famille qui tiennent compte de la diver-

sité des configurations familiales existantes.

Néanmoins, il apparaît nécessaire de poursuivre les analyses afin d’ex-

plorer sur une plus longue période la dynamique de la participation des

femmes à l’emploi après l’arrivée d’un enfant. Car si nos résultats indi-

quent que les femmes reprennent rapidement leur emploi après la nais-

sance de leur enfant, rien ne garantit qu’elles maintiendront par la suite

une participation continue au marché du travail. Les travaux de Gustaf-

sson et collaborateurs (2000) ont montré que les femmes ayant donné

naissance à un enfant et résidant dans différents pays d’Europe (Alle-

magne, Angleterre, Pays-Bas et Suède) connaissaient au cours des cinq

années suivantes de multiples mouvements d’entrée et de sortie relative-

ment au marché du travail. On peut se demander si les mêmes tendances

s’observent au Canada.

Enfin, il faudrait trouver une façon de mesurer plus finement l’effet

des conditions d’emploi et de conciliation travail-famille existantes dans

les diverses provinces canadiennes. En plus d’ajouter une variable permet-

tant de contrôler l’effet des aléas de la conjoncture économique, tel le taux

de chômage régional, des termes d’interaction entre province de résidence

et période de naissance de l’enfant pourraient être introduits afin de tenter

de capter l’impact des politiques de conciliation travail-famille qui ont été

mises en place au cours des dernières années dans les différentes provinces.

Ainsi, plusieurs provinces (en particulier, le Québec) ont développé pro-

gressivement des services de garde à la petite enfance, et le déploiement et
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l’accessibilité de ces derniers semblent exercer un effet important sur le

degré de participation des mères de jeunes enfants au marché du travail

(Lefebvre et Merrigan, 2005; Statistique Canada, 2006b).

BIBLIOGRAPHIE

ALLISON, P. 1995. Survival analysis using the SAS system: A practical guide. Cary

(Caroline du Nord), SAS Institute, 292 p.

BERGER, L., et J. WALDFOGEL. 2004. «Maternity leave and the employment of new

mothers in the United States», Journal of Population Economics, 17: 331-349.

BERNARDI, F. 1999. «Does the husband matter? Married women and employment

in Italy», European sociological Review, 15, 3: 285-300.

BERNASCO, W., et al., 1998. «Coupled careers: Effects of spouse’s resources on

occupational attainment in the Netherlands», European Sociological Review,

14, 1: 15-31.

BLOSSFELD, H.-P., et S. DROBNIC. 2001. Careers of couples in contemporary socie-

ties: from male breadwinner to dual earner families. Oxford, Oxford Univer-

sity Press, 396 p.

CLEVES, M., W. GOULD et R. GIUTERREZ. 2004. An Introduction to Survival Analysis

Using Stata, Revised Edition. College Station (Texas), Stata Press, 308 p.

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE, 2006. La bombe à

retardement démographique: atténuer les effets des changements démogra-

phiques au Canada. Ottawa, Direction des comités du Sénat, 59 p.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES DU CANADA, 2001. Transition de l’assu-

rance chômage à l’assurance-emploi – Évaluation du programme canadien de

prestations de maternité et parentales antérieur à 2001, Rapport final. Ottawa,

Développement des ressources humaines du Canada, 49 p.

DESAI, S., et L. J. WAITE. 1991. «Women’s employment during pregnancy and after

the first birth: Occupational characteristics and work commitment», Ameri-

can Sociological Review, 56, 4: 551-566.

DEX, S., H. JOSHI, S. MACRAN et A. MCCULLOH. 1998. «Women’s employment tran-

sitions around child bearing», Oxford bulletin of economics and statistics,

60, 1: 79-98.

DROLET, M. 2002. Mariage, maternité et rémunération: le choix du moment

importe-t-il? Ottawa, Statistique Canada, Division de l’analyse des entreprises

et du marché du travail, 28 p.

ELLINGSAETER, A., et M. RONSEN. 1996. «The dual strategy: motherhood and the

work contract in Scandinavia», Revue européenne de démographie, 12: 239-250.

GABRIELLE-TREMBLAY, D.-G. 2004. Conciliation emploi-famille et temps sociaux.

Montréal, Teluq et Octares, 355 p.

GUSTAFFSON, S., E. KENJOH et C. WETZELS. 2000. «Maternity and non-standard

work arrangements: Panel Study Analyses Comparing Germany, Britain, The

05 CQD 36.2-Article 4:05 CQD 36.2-Article 4  09-03-04  10:10  Page277



278 DYNAMIQUE ET DÉTERMINANTS DE LA PARTICIPATION DES FEMMES. . .

Netherlands, and Sweden». Communication préparée à l’occasion de la confé-

rence «Non-standard work arrangements in Japan, Europe and the United

States», Kalamazoo (Michigan), Upjohn Institute, juillet, 56 p.

GUSTAFFSON, S., C. WETZELS et J.-D. VLASBLOM. 1996. «Women’s labor force transi-

tions in connection with childbirth: A panel data comparison between Germany,

Sweden, and Great Britain», Journal of population economics, 9: 223-246.

GUTIERREZ-DOMENECH, M. 2005. «Employment after motherhood: a European

comparison», Labour Economics, 12, 1: 99-123.

HAKIM, K. 2000. Work-lifestyle Choices in the 21st Century: Preference Theory.

Oxford, Oxford University Press, 362 p.

HOFFERTH, S., et S. CURTIN. 2006. «Parental leave statutes and maternal return to

work after childbirth in the United States», Work and Occupations, 33, 1: 73-105.

JOESCH, J. 1994. «Children and the timing of women’s paid work after childbirth:

A further specification of the relationship», Journal of marriage and the family,

56: 429-440.

LEFEBVRE, P., et P. MERRIGAN. 1998. Les antécédents familiaux, le revenu familial, le

travail de la mère et le développement de l’enfant. Hull, Développement des

ressources humaines du Canada, Direction générale de la recherche appliquée,

Politique stratégique, 55 p.

LEFEBVRE, P., et P. MERRIGAN. 2005. La politique des services de garde à 5 $/jour et

l’offre de travail des mères québécoises: résultats d’une expérience naturelle

canadienne. Montréal, CIRANO, série scientifique numéro 2005s-08, 66 p.

MARSHALL, K. 1999. «L’emploi après la naissance d’un enfant», Perspective sur le

marché du travail, 1999 (automne): 20-28.

MARTEL, E., B. LAPLANTE et P. BERNARD. 2005. «Chômage et stratégies des familles.

Les effets mitigés du passage de l’assurance-chômage à l’assurance emploi»,

Recherches sociographiques, 36, 2: 245-281.

MINCER, J., et H. OFEK. 1982. «Interrupted work careers: depreciation and restora-

tion of human capital», Journal of human resources, 17: 3-24.

MUSZYNSKA, M. 2004. Employment after childbearing: a comparative study of

Italy and Norway. Rostock (Allemagne), Max Planck Institute for Demogra-

phic Research, Working paper, 39 p.

ONDRICH, J., C. K. SPIESS, Q. YANG et G. G. WAGNER. 1999. «Full time or part time?

German parental leave policy and the return to work after childbirth in Ger-

many», Research in labor economics, 18: 41-74.

PAILHÉ, A., et A. SOLAZ. 2006. «Vie professionnelle et vie familiale: la charge de la

conciliation repose essentiellement sur les femmes», Population et sociétés,

no 426, 4 p.

PHIPPS S., P. BURTON et L. LETHBRIDGE. 2001. «In and out of the labour market:

long-term consequences of child-related interruptions to women’s paid work»,

Revue canadienne d’économique, 34, 2: 411-429.

05 CQD 36.2-Article 4:05 CQD 36.2-Article 4  09-03-04  10:10  Page278



PHILIPPE PACAUT,  CÉLINE LE BOURDAIS ET BENOÎT LAPLANTE 279

RAVANERA, Z., F. RAJULTON et T. BURCH. 1998. «Early life transitions of Canadian

women: A cohort analysis of timing, sequences, and variations», Revue euro-

péenne de démographie, 14: 179-204.

ROBERTS, P. 2002. Effet des changements dans la situation d’emploi de la mère et la

composition de la famille sur le comportement de l’enfant. Hull, Développe-

ment des ressources humaines du Canada, Direction générale de la recherche

appliquée, Politique stratégique, 52 p.

RONSEN, M., et M. SUNDSTROM. 2002. «Family policy and after-birth employment

among new mothers – A comparison of Finland, Norway and Sweden», Revue

européenne de démographie, 18: 121-152.

SAUREL-CUBIZOLLES, M.-J., et al. 1999. «Returning to work after childbirth in

France, Italy and Spain», European sociological review, 15, 2: 179-194.

SMITH, K., B. DOWNS et M. O’CONNELL. 2001. «Maternity leave and employment

patterns: 1961-1995», Current population reports, P-70, 79: 1-21.

STATISTIQUE CANADA. 2004. Femmes au Canada: Une mise à jour du chapitre sur le

travail. Ottawa, ministère de l’Industrie du Canada, 23 p.

STATISTIQUE CANADA. 2006a. Information population active. Ottawa, ministère de

l’Industrie du Canada, 59 p.

STATISTIQUE CANADA. 2006b. L’Observateur économique canadien. Ottawa, minis-

tère de l’Industrie du Canada, 71 p.

VLASBLOM, J.-D., et J. SCHIPPERS. 2006. «Changing dynamics in female employ-

ment around childbirth: evidence from Germany, the Netherlands and the

UK», Work, employment and society, 20, 2: 329-411.

Abstract

Philippe PACAUT, Céline LE BOURDAIS and Benoît LAPLANTE

Women’s labour market transitions following childbirth in Canada

This study looks at the timing and intensity of women’s entry or return to work after childbirth

in Canada, and at factors associated with variations in the rate at which they enter or return.

The behavior of mothers who gave birth between 1994 and 2003 are analysed using the event

history analysis method, based on data from Survey on Labor and Income Dynamics (SLID).

This study shows at first that the professional and parental responsibilities of the women are

quickly organized after the birth of a child. It also brings to light the net polarization of the pro-

fessional behavior of the mothers in function in particular of their family situation and charac-

teristics of their participation in the labor market before the birth of the child. Besides, the

analysis also highlights that the effect of certain variables varies differently as the mothers

make a return in the full-time or part-time labor market. These results illustrate the relevance

of take into account these alternatives in the analysis of the professional behaviour of the

women after the birth of a child, so as to encircle more finely the strategies of professional

adjustment which the mothers adopt over the life course according to their professional and

family responsibilities.
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